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DÉPARTEMENT DE L’AIN

SAS Ain Rhône Granulats (ARG) à BALAN

PROCÈS VERBAL DE RÉCOLEMENT PARTIEL
(article R 512-39-3 du code de l’environnement)

OBJET     :   Cessation d’activité partielle d’une installation classée – carrière sise à BALAN
parcelles ZE 24 et ZE 25

EXPLOITANT : SAS AIN RHONE GRANULATS (ARG) sur la commune de BALAN

ACTE(S) ADMINISTRATIF(S) :

Arrêté préfectoral  du 25 mars 2019 autorisant  la  société  AIN RHONE GRANULATS (ARG) à exploiter  une
carrière sur la commune de BALAN.

NOTIFICATION DE CESSATION D’ACTIVITÉ PARTIELLE

Au  vu  des  documents  reçus  le  23  mars  2021,  des  résultats  de  l’instruction  menée  et  des  constatations
effectuées sur place le 05 mai 2021, il apparaît que la remise en état des parcelles cadastrées ZE 24 et ZE 25 du
site sis sur le territoire de la commune de Balan (01) a été réalisée conformément aux dispositions de l’article
10.1.1 de l’arrêté préfectoral du 25 mars 2019.

En  foi  de  quoi,  le  présent  procès-verbal  a  été  établi  en  application  de  l’article  R.512-39-3  du  Code  de
l’environnement.

l’inspecteur de l’environnement,

Franck PREVOST

NB   : Le présent  procès-verbal  de récolement  ne peut  être assimilé à un quitus,  et  des  prescriptions complémentaires
peuvent  être imposées s’i l  apparaissait  que les travaux réalisés s’avèrent  insuffisants  pour garantir  la protection
des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement.
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